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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 16 1\1.u t 865. 

--- 
C1·édiL SU.Pl•lémcntah·e de 1 t 7,000 Iraacs au Dé1,arlement 

de l'Intérieur (t). 

&APPOllT 

FAIT, Al! NOlJ DE l,l SECTIO~ CENTRALE (1)1 PAR Ill. VANDEll DO~C:hT. 

~IESSIEURS, 

Un crédit supplémentaire de t t 7,000 francs au Budget du Ministère de l'Intê 
rieur de l'exercice 1862 est pétitionné pour indemniser les propriétaires de bes 
tiaux abattus et pour payer les frais de voyage des médecins vétérinaires du 
Gouvernement. 

Soumis à l'examen des sections el de la section centrale, la 1'8, la !111
•, la am• et 

la o- l'ont adopté sans observation. 
La 5• appelle l'attention de la section centrale sur la nécessité d'exercer une 

surveillance constante et sévère, à J'aide de ses vétérinaires, sur l'état sanitaire des 
bestiaux amenés aux différents marchés du pays, et surtout de ceux qui provien 
nent de l'étranger. Elle adopte le projet de loi. 

La 4- regrette que ce projet de loi soit présenté tardivement et à la veille de la 
clôture de la session. Même observation d'un membre de la 2- section, laquelle 
attire l'attention du Gouvernement sur la facilité avec laquelle on ordonne Iabatage 
'des bestiaux en très-grand nombre dans certains districts relativement à d'autres, 
ce qui peut donner lieu à des abus. 

----· --- ---- - 
(1) Projet de loi, n° Hi 1. 
(1) La seetien centrale, présidée par M. Mo11EAU, était eomposée de MM. DB Gon1L, DR Tt:nDKCQ, 

VERWILGRER, M1011ER»\!l1 \'ASDER Do:-arr et Juu.101, 
< 
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En section centrale, un membre propose d'émettre le vœu que le crédit pour 
bestiaux abattus soit supprimé, et que le fonds affecté à cet objet , dont le Gouver 
nement est détenteur, soit réparti eotre les provinces. Cette proposition est adoptêe 
par 4 voix et une abstention. . 

1..a section centrale appelle l'attention du Gouvernement sur les observations 
qui prêcëdent .. Elle adopte le projet _!le loi à l'unani~ilé des membres présents. 

te llapporleur, 

T. VANDER DONCK'f. 

Le Pf'éside,ii, 

A. MOREAU. 

,..._ 


